
 ELECTIONS PROFESSIONNELLES 2018 - FICHE « ELECTEURS » AUX CAP A, B ET C 

Décret n° 89-229 du 17 avril 1989, article 8. - CDG 56 – 27/09/2018 

           
          27/09/2018 

Agents Sont électeurs (conditions appréciées au 6 décembre 2018) Ne sont pas électeurs 

Fonctionnaires 
titulaires 

Etre :  
 
-A temps complet, temps partiel ou temps non complet 
 

-En activité : y compris les agents en congé de maladie, congé de maternité, congé d'adoption, congé de 
paternité, congé de présence parentale, congé de formation professionnelle, … 
 

! Les agents pluricommunaux et intercommunaux :  

- agent employé par plusieurs collectivités (intercommunal) : → agent électeur dans  chacune des 
collectivités qui l’emploient sauf s'il relève de la même CAP (dans ce cas il est électeur dans la 
collectivité dans laquelle il effectue le plus grand nombre d'heures) 

- agent titulaire de plusieurs grades (pluricommunal) : 
→ agent électeur autant de fois qu'il relève de CAP différentes, sauf s'il relève de la même CAP : il 
est électeur dans le grade dans lequel il effectue le plus grand nombre d'heures. 

- ces agents ne sont électeurs qu’une seule fois s’ils relèvent de la CAP placée auprès du CDG pour 
toutes leurs collectivités d’emplois. 

 

-En congé parental 
 

-Mis à disposition : agent électeur dans sa collectivité d'origine 
 
-En détachement : agent électeur dans la collectivité d'origine et dans la collectivité d'accueil sauf s'il 
relève de la même CAP (dans ce cas agent électeur dans la collectivité d'accueil) 

! un agent détaché pour stage n'est électeur qu'au titre du grade dans lequel il a la qualité de titulaire.  
 

-En détachement sur un emploi fonctionnel  
→ dans la même collectivité : agent électeur une seule fois 
→ dans une autre collectivité : agent électeur une seule fois si les collectivités d'accueil et d'origine 

relèvent de la même CAP, dans le cas contraire il est électeur deux fois (accueil + origine) 
 
-Maintenu en surnombre : agent électeur dans la collectivité qui l’a placé dans cette position. 
 
-Pris en charge par le CDG : agent électeur au CDG  

 
 Les fonctionnaires : 

 
- stagiaires non 

titularisés à la date du 
scrutin (sauf si titulaires 

détachés pour stage sur 
un autre grade : ils sont 
alors comptés dans leur 
grade de titulaire) 

 
- titulaires : 

 
- en disponibilité, 
- hors cadre, 
- en congé spécial, 

- accomplissement 
d’un volontariat de 
service national et 
d’activité dans la 
réserve. 

 

 Les agents contractuels de 
droit public (CDD et CDI) 

 

 Les agents sous contrat 
tels que (PACTE, CAE, 

contrat d'avenir, contrat 
d'apprentissage). 
 

 Les collaborateurs de 
cabinet et de groupes 
d’élus 
 

 Les agents exclus de leurs 
fonctions suite à sanction 
disciplinaire à la date du 

scrutin (les agents 
suspendus sont par contre 

électeurs). 
 

 


